
République française
Département du TARN

CTÉ DE CNES DU HAUT LANGUEDOC
5 rue de I'Artisanat - 81230 LACAUNE

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE
à Lacaune

Nombre de membres
en exercice : 39

Présents : 25

Votants: 30

Secrétaire de séance :
Isabelle CALVET

Séance du 30 juin 2025
Trente juin deux mille vingt-cinq, l'assemblée régulièrement convoquée s'est
réunie sous la présidence de Francis CROS.
Sont présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain
BARTHES, Alexis BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Alain CABROL, André CABROL,
Isabelle CALVET, Marie CASARES, Francis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude
DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Denis MAFFRE, Georges MEROU,
Antoine PROENCA, Didier SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude
STAVROPOULOS, Christian THERON, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL
Pouvoirs : Robert BOUSQUET représenté par Christian BARDY, Marie-Françoise
CROS représentée par Didier SENEGAS, Francis REMIOT représenté par Francis
CROS, Anne-Lise SAUTEREL représentée par Isabelle CALVET, Armelle VIALA
représentée par Jérôme BOUSQUET
Excusés: Véronique ARMENGAUD, Marie-José BROUSSE, Jacques CALVET, Richard
COLLET, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Sandra RAMOND, Jim RONEZ, Moïse
ROQUES

ADMINISTRATION/COMPETENCES

1. Validation procès-verbal
Monsieur le Président demande aux membres du Conseil communautaire si des modifications sont à
apporter au procès-verbal du 10 avril 2025 qui a été envoyé au préalable.
Il demande ensuite de bien vouloir approuver le procès-verbal.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 30
Pour:30

2. Convention avec le SIVOM du Lac de Vésoles
Suite à la mutation de l'agent technique depuis le SIVOM du Lac de Vésoles vers la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc, le 1septembre 2024, et compte-tenu du fait que les conventions existantes
entre le SIVOM et ses différents partenaires n'ont pu être résiliées et/ou avenantées qu'en fin d'année civile
2024, il convient de régulariser financièrement les prestations faites entre le 1" septembre 2024 et le 31
décembre 2024, dont les charges ont été supportées par la Communauté de Communes du Haut-Languedoc,
et les recettes ont été perçues par le SIVOM.
La convention a été jointe à l'ordre du jour, et prévoit un remboursement du SIVOM à la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc d'un montant de 8 340,00 €.
Il est demandé aux membres du Conseil communautaire :

De valider la convention annexée à la délibération entre la Communauté de Communes du Haut­
Languedoc et le SIVOM du Lac de Vésoles;
D'autoriser le Président à signer cette convention et toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 30
Pour:30
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TOURISME/CULTURE/PATRIMOINE/COMMUNICATION

3. Validation du plan de financement du programme culturel 2025
Suite à la mise en œuvre de la programmation culturelle 2024, il est prévu de renouveler les grands principes
de notre programmation, à savoir une diversité de l'offre culturelle, une ouverture à tous les publics
(scolaires, familles et individuels) et une diffusion sur l'ensemble du territoire.
le projet de programmation culturelle 2025 est éclectique et diversifié, avec un renouvellement des
partenariats avec des établissements renommés. La programmation 2025 marque également comme à son
habitude un équilibre entre la programmation prévue au sein du Pôle Culturel, et la programmation
itinérante au sein de l'ensemble de la Communauté de Communes.
La programmation 2025 comptera quasiment quarante spectacles, sans compter les autres événements
comme ceux des communes, des associations et ceux propres aux musées et autres sites remarquables du
territoire (expositions, résidences, vernissages etc ... ).
Pour mener à bien cette feuille de route ambitieuse, le plan de financement prévu est le suivant:

Dépenses Montant € TTC Ressources Montant € %

LEADER 10 000,00 14,85%
Programmation culturelle

67 335,69Saison 2025
CD81 (acquis) 8 000,00 11,88%

Autofinancement 49 335,69 73,27%

TOTAL 67 335,69 TOTAL 67 335,69 100,00%

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire :
D'approuver la proposition de programmation culturelle 2025,
De valider le plan de financement de cette opération,
D'autoriser Monsieur le Président à solliciter les financements listés, et signer les pièces afférentes à
ce projet

Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants : 30
Pour:30

FINANCES ET MARCHES

4. Convention de partenariat avec la Communauté de Communes Grand Orb
La Communauté de communes Grand Orb et la Communauté de Communes du Haut-Languedoc ont décidé
d'établir un projet de convention de partenariat sur différentes thématiques : la collecte des déchets, la
protection contre les inondations (GEMAPI), la santé, les écoles et la culture.
Les deux territoires intercommunaux sont géographiquement voisins. Pour les communes limitrophes des
deux intercommunalités (Rosis, Castanet le Haut, St Geniès de Varensal), cette convention a pour objet de
mettre en place des partenariats pour apporter une cohérence des services publics pour les habitants du
bassin de vie.
Il est demandé aux membres du Conseil communautaire :

De valider la convention annexée à la délibération entre la Communauté de Communes du Haut­
Languedoc et la Communauté de Communes Grand Orb.
D'autoriser le Président à signer cette convention et toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants : 30
Pour:30
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5. Décision modificative n"1 du budget général
If convient de prendre une décision modificative sur le budget général afin d'abonder les crédits budgétaires
suivants:

Dépenses d'investissement
Chapitre-Article Libellés Fonction Montant

041/21751 Réseaux de voirie 845
Recettes d'investissement

+ 9 600,00

Cha pitre-Article Libellés Fonction Montant

041/238
Avances versées sur commandes

845 9 600,00
d'immobilisations corporelles +

Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote: Adopté
Votants: 30
Pour:30

6. Demande de subventîon Arpèges& Trémolos Festival Marée Haute #3
Après le succès des 2 premières éditions du festival Marée Haute, une troisième édition s'est déroulée du 29
mai au 1er juin 2025.
Toujours ancrée à la réalité de l'intercommunalité, cette troisième édition a concerné douze communes avec
une proposition culturelle toujours aussi riche et diversifiée afin d'irriguer tout le territoire.
Le montant total de cette deuxième édition est estimé à 170 000,00 €.
Au terme d'une campagne de mécénat lancée début 2025, nombre de partenaires privés ont renouvelé leur
soutien mais le contexte national l'a cependant limité. La région et les départements du Tarn et de l'Hérault
ont également été sollicités.
La subvention s'élèvera à hauteur du restant dû : coût total moins mécénat, moins participation des
partenaires publics et moins billetterie, buvette et restauration. Le montant de la subvention sera déterminé
une fois que tous les éléments auront été communiqués, par l'association Arpèges et Trémolos, à la
Communauté de Communes.
La convention entre la Communauté de Communes du Haut-Languedoc et l'association Arpèges et Trémolos
est jointe à la délibération.
Il est donc proposé aux membres du Conseil communautaire :

D'accorder une subvention à l'association Arpèges & Trémolos qui s'élèvera au coût total dont seront
déduits le mécénat, la participation des partenaires publics et la billetterie, buvette et restauration,
D'autoriser le président à signer la convention annexée à la délibération avec l'association Arpèges
et Trémolos.

Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote: Adopté
Votants: 30
Pour:30

7. Autorisation du Président à signer le marché « construction d'une microcrèche à La Salvetat-sur
Agoût»

La Commission des marchés s'est réunie le 25 Juin 2025 à 15h pour examiner les réponses à l'appel d'offre
pour le marché« Construction d'une microcrèche à La Salvetat-sur-Agoût ».
Ce marché est constitué de 11 lots :

• Lot n• 1 : VRD / GROS OEUVRE
• Lot n• 2 : OSSATURE BOIS/ CHARPENTE BOIS/ BARDAGE
• Lot n• 3 : COUVERTURE ZINC
• Lot n" 4: MENUISERIE EXTERIEURE
• Lot n• 5 : MENUISERIE INTERIEURE
• Lot n" 6: PLATRERIE
• Lot n• 7 : ELECTRICITE
• Lot n"8: CHAUFFAGE PLOMBERIE VENTILATION
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• Lot n° 9: PEINTURE
• Lot n° 10: REVETEMENT SOLS SOUPLES
• Lot n° 11: PLATEFORME ELEVATRICE

Après analyse des offres reçues, la Commission des Marchés propose de retenir les offres suivantes, classées
1ère sur chaque lot après application des critères du Règlement de la Consultation :
Lot 1: Société AUNAT Pour un montant de 254117,35 € HT
Lot 2: Société NOVABOIS Pour un montant de 198 306,00 € HT
Lot 3 : Société FOURES ET FILS Pour un montant de 76 000,00 € HT
Lot 4: Société SONZOGNI PIERRE Pour un montant de 57 000,00 € HT
Lot 5 : Société PISTRE ET FILS Pour un montant de 59 833,11 €HT
Lot 6 : Société ORLANDO FILIPE Pour un montant de 66 248,00 € HT
Lot 7 : Société ELECTRICITE SERIVES Pour un montant de 26 782,75€HT
Lot 8 : Société SUD TECHNOLOGIE Pour un montant de 43 178,88 €HT
Lot 9 : Infructueux, aucune réponse
Lot 10: Société URIA ET FILS Pour un montant de 25 692,91 € HT
Lot 11: Société MIDILEV Pour un montant de 24 250,00 € HT

Il est demandé aux membres du Conseil communautaire :
De retenir les entreprises listées ci-dessus pour chaque lot,
De déclarer le lot n°9 «PEINTURE» infructueux pour cause d'absence de réponse, ce lot sera relancé
conformément au Code de la Commande Publique,
D'autoriser le Président à signer les pièces du marché« Construction d'une microcrèche à La
Salvetat-sur-Agoût et toute pièce utile à l'exécution de la délibération.

Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 30
Pour:30

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET Le Président - Francis CROS

HAUT-LANGUEDOC
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